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ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un crédit peut toutefois porter sur une période de 
plus d’un an, sans excéder trois ans;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa du même 
article, le budget de dépenses indique la mesure dans 
laquelle le solde d’un crédit ne sera pas périmé;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de ce 
même article, le gouvernement détermine, sur recomman-
dation conjointe du ministre des Finances et du président 
du Conseil du trésor, la proportion des crédits, à inclure 
au budget de dépenses, qui peut porter sur plus d’un an et 
celle qui ne sera pas périmée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du président du Conseil 
du trésor :

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année fi nancière 2018-2019, qui peut porter 
sur plus d’un an soit d’environ 0,3 % de ces crédits, pour 
des dépenses imputables à l’année fi nancière 2019-2020;

QUE la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année fi nancière 2018-2019, qui peut ne pas 
être périmée soit de zéro.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68150

Gouvernement du Québec

Décret 203-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la nature des revenus qui peuvent faire 
l’objet d’un crédit au net au cours de l’année finan-
cière 2018-2019 ainsi que les modalités et conditions 
d’utilisation d’un tel crédit au net

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 50 de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), lorsque la loi 
prévoit qu’un crédit est un crédit au net, le montant des 
dépenses imputables sur ce crédit est égal au total du mon-
tant du crédit au net et de celui des prévisions des revenus;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le gouvernement 
détermine, sur recommandation conjointe du ministre des 
Finances et du président du Conseil du trésor, la nature des 
revenus autres que ceux provenant d’impôts ou de taxes 
qui peuvent faire l’objet d’un crédit au net ainsi que les 
modalités et les conditions d’utilisation d’un crédit au net;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du président du Conseil 
du trésor :

QUE peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours de 
l’année fi nancière 2018-2019, tous les revenus non fi scaux, 
autres que ceux provenant de transferts fédéraux et de 
transferts en provenance de ministères ou d’organismes 
budgétaires à qui des services ont été fournis ou provenant 
de fonds spéciaux;

QUE les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au Secrétariat du Conseil du trésor, dans la 
mesure qu’il détermine, de la réalisation de la prévision 
de revenus associés au crédit au net;

QUE les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au contrôleur des fi nances et au Secrétariat 
du Conseil du trésor, au moment de la fermeture de l’année 
fi nancière, des revenus réels associés à chacune des acti-
vités visées par le crédit au net apparaissant dans le budget 
de dépenses de l’année fi nancière 2018-2019.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68151

Gouvernement du Québec

Décret 204-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT la constitution du conseil de règlement 
des différends entre la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
et l’Association des pompiers de Saint-Jean-sur-Richelieu

ATTENDU QUE, conformément aux articles 7 et 8 de la 
Loi concernant le régime de négociation des conventions 
collectives et de règlement des différends dans le secteur 
municipal (chapitre R-8.3), le médiateur nommé pour aider 
la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu et l’Association des 
pompiers de Saint-Jean-sur-Richelieu à régler leur diffé-
rend a remis son rapport le 10 janvier 2018;

ATTENDU QUE l’article 9 de cette loi prévoit notam-
ment que le ministre des Affaires municipales et de 
l’Occupation du territoire, sur réception d’un rapport du 
médiateur, défère le différend à un conseil de règlement 
des différends;

ATTENDU QUE l’article 10 de cette loi prévoit qu’un 
conseil de règlement des différends est constitué de trois 
membres nommés par le gouvernement, sur recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire, et que le membre qui préside les séances 
doit être avocat;
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ATTENDU QUE, conformément à l’article 11 de cette loi, 
le gouvernement a, en vertu du décret numéro 693-2017 du 
4 juillet 2017, reconnu les personnes aptes à être nommées 
membres d’un conseil de règlement des différends;

ATTENDU QU’il y a lieu de constituer un conseil de 
règlement des différends;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales et de l’Occu-
pation du territoire :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil de règlement des différends entre la Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu et l’Association des pompiers de 
Saint-Jean-sur-Richelieu :

— madame Dominique Gauthier, retraitée;

— Me Frédéric Henri, consultant en droit du travail en 
pratique privée;

— madame Brigitte Lamy, consultante en accompagne-
ment de carrière, administration et soutien en gestion des 
ressources humaines en pratique privée;

QUE Me Frédéric Henri soit désigné président de ce 
conseil de règlement des différends.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68152

Gouvernement du Québec

Décret 205-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Gatineau 
de conclure une entente avec le gouvernement du 
Canada dans le cadre du programme Expérience de 
la Capitale

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau et le gouverne-
ment du Canada souhaitent conclure une entente, dans le 
cadre du programme Expérience de la Capitale, pour la 
coproduction du Domaine des fl ocons dans le cadre du 
Bal de Neige 2018;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (cha-
pitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par 
la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisation 
préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Gatineau est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Gatineau soit autorisée à conclure une 
entente avec le gouvernement du Canada, dans le cadre 
du programme Expérience de la Capitale, pour la copro-
duction du Domaine des fl ocons dans le cadre du Bal de 
Neige 2018, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68153

Gouvernement du Québec

Décret 206-2018, 14 mars 2018
CONCERNANT l’approbation de l’Accord Canada-
Québec de mise en œuvre du Partenariat canadien 
pour l’agriculture : Accord-cadre fédéral-provincial-
territorial sur une politique agricole, agroalimentaire 
et des produits agro-industriels

ATTENDU QUE par le décret n° 62-2018 du 7 février 
2018, le gouvernement a approuvé le Partenariat canadien 
pour l’agriculture : Accord-cadre fédéral-provincial-
territorial sur une politique agricole, agroalimentaire et 
des produits agro-industriels;

ATTENDU QUE cet accord multilatéral établit notam-
ment les paramètres et les principes en vue de l’élaboration 
des accords bilatéraux à intervenir entre le gouverne-
ment fédéral et chaque province et chaque territoire dans 
leurs efforts pour aider le secteur des produits agricoles, 
agroalimentaires et agro-industriels à croître, innover et 
prospérer;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada souhaitent conclure l’Accord 
Canada-Québec de mise en œuvre du Partenariat canadien 
pour l’agriculture, lequel vise à établir les modalités per-
mettant d’assurer le respect des engagements souscrits par 
le gouvernement du Québec dans le cadre du Partenariat 
canadien pour l’agriculture, et ce, pour la période du 
1er avril 2018 au 31 mars 2023;
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